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DÉPARTEMENT DE L'AVEYRON

Direction Départementale
des Territoires

Service  SERBS
Unité Prévention des Risques

L'information acquéreurs locataires (IAL) est obligatoire
dans les communes:
- dotées d'un Plan de Surfaces Submersibles (P.S.S.),
- dotées d'un Plan de Prévention des Risques prescrit ou approuvé,
- classées en zone de sismicité faible.


